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MEMOIRE SIGNIFIE
POUR Me. Gabriel-François Perotin Contéiller du Roy, 

Prélident au Préfidial de Moulins, & Contéiller en la Séné­
chauflee*

Demoitélle Elisabeth Petit-Jean de Lafond, tant en tén 
nom comme veuve & commune en biens de J. R. Perotin, 
Ecuyer, Contéiller du Roy , Subftitut de M. le Procureur Gé­
néral au Bureau des Finances en la Généralité de Moulins, que 
comme mere & tutrice des enfanS mineurs dudit défunt, & De­
moitélle Marie-Magdelaîne Perotin, fille majeure, 
Aopellants d’une Sentence de la Sénéchauflee de Bourbonnois 
à Moulins, du 20 Mars lyjp.

CONTRE Me* JacQüës Dl^ra^d cy* devant Marchand, & 
actuellement Conseiller du Roy > Elâ en l’Election de ladite Ville dé 
Moulins, Intimé.
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téeur, foutiennent que ce doit être le premier.

H doit-il être ou non autorité ? Les Officiers de la Châ- 
| tellenie de Moulins ont jugé la négative , ceux de la 

A H Sénéchauflee l’affirmative ; lequel de ces deux Juge­
ai ih mens doit- il prévaloir J La Dame veuve Perotin & les 

sieur & Demoitélle Perotin tés beau-frere & belle*

Par a&e du 3 Septemb. 1570 reçû par Roujaud Notaire à Mouliné ,' 
Jean Duret a vendu à Thomas & Michel Sourroux & à leurs Com­
muns » un lieu & tenement, porte l’aéte , appelles des Jandet & 
» Cochin, tout ainfi qu’il té comporte , en maifon, grange, moulin, 
» terres gagnables & non gagnables, bois , buiflbns, & tous autres 
» héritages que foulloient tenir les Simonet t n’aguéres acquis par 
» le vendeur.... ladite vente pour la Tomme de 900 liv. moyen- 
» nant laquelle fomme ledit Duret s’eft démis & détéifi defd* héri- 
» tages, en payant dorefnavant les devoirs anciens de taille qui té 

montoient chacun an en bled tér le moulin Paumier délaifle par
A



2.
sla fùfdite vente, à la quantité de 16 quartes taille payable.^?! 
» fur le lieu Jandet n £ 3 d. de taille ..... & pour lé lieu Cochin 
s 13 £ 7 d. de taille.... & moyennant la fufdite vente a laifle auxd. 
sSourroux une pièce de terre appellée le champ Ferrand, & tous 
s les héritages qu’il a de ce côté, Toit proche lefd. Simonet, à railbn 
» dud. lieu Jandet & contigus , & ceux dans le bois planté ou autres 
s qui lui peuvent appartenir en-deça de la riyiere d’Accolin, rélèrvé 
» la maifon que led. Durer a aud. Bourg.

Les héritages aliénés par le contrat de 1570» à 1 exception du 
champ Ferrand & des autres héritages qui y font poftérieurement 
énoncés, avoient formé un pareil bail à rente le 14 Novembre 1^26 
entre Heétor Verdier & les Simonet, connu alors & depuis fous 
le nom de tenement Jandet, alias Cochet ou Cochin, comme on le 
voit par des aéles de lyy 2, dont on va rendre compte. La confiftance 
de ce tenement, également connu par Jean Durer & par les preneurs, 
a diïpenfé d’expliquer dans l’aéte de 1570 les tenans des héritages qui 
le formoient & quelles en étoient les limites.

Il a été impoflible au feu fieur Perotin de recouvrer depuis la con- 
teftation le bail de 1^26 , dont celui de 1570 n’eft que la répéti­
tion , malgré les recherches qu’il a fait faire ; mais fon exiftance 
& les charges & redevances qui y étoient contenues font conftatées 
par la réunion de plusieurs aétes de lyy 2 & par celui de 1 yyo.

On voit par un aéle du 6. Août ijpi, que Gilberte Verdier & 
Ion mari, ont vendu à François Rouftil une rente de 16 quartes feigle 
à eux dûe par Jean Simonet & fes perlbnniers, à prendre fur un mou; 
lin & fes dépendances & fur autres biens & héritages, le tout félon le 
contenu es lettres de Baille qui furent faites par He fl or Verdier per e de ladite 
Gilberte d Guillaume Simonet, Simon Cochet & autres, à la charge de 
ladite rente & autres charges & conditions appofées és lettres de ladite 
Baille, regiie & fignée par Pierre Jamet Notaire le 14 Novembre ï $ 26,

Par un deuxième aéte du 2 y Septembre fuivant, les fieurs An­
toine Simonet & André Cochet ont pafle titre nouvel de la rente 
des 16 quartes feigle à François Rouftil » lefquelles 16 quartes , 
» porte le titre nouvel, font fituées & afîifes fur ledit moulin, & fes 

aifances,enfemble,fur tous leurs héritages «. Les Simonet & Cochet 
qui ont parlé dans ce titre nouvel étoient enfans des Simonet & Co­
chet qui avoient pris le bail de 1y2Ô; ce qui ne permet pas de douter 
qu’ils ne fuftent parfaitement inftruits de la teneur du bail de 1526, 
& que l’hypothèque ou l’afîiette de cette rente ne fût imprégnée 
fiir tous les héritages qui formoient le tenement Jandet & Cochin. 
. Enfin par un troifiéme aéte du 25? Nov. de la même année , Fran­
çois Rouftil a vendu à Jean Duret la rente des 16 quartes créée en 
iy2Ô,à prendre fur le moulin Paumier & autres héritages fitués en la 
Paroifte de Chevagne, & fous autres conditions, porte le contrat, 
contenues ès lettres de Baillé de 1^26, reçûes par Jamet Notaire ; au 
v\ du dernier fol. de ce contrat eft la reconnoiflance de Jean Duret, 
de la remife qui lui a été faite du bail de iy2d.

Il xéfulte de ces trois aétes plufieurs faits, l’exiftance dû bail de



i^6, celle du tenement jandet & Cochin ; &. enfin que cè tenë- 
ment n’avoit été délaiffé aux Simonet que fbuS certaines charges & 
redevances, qui font celles détaillées pat le bail de i|7°> fçavoir 
la rente de 16 quartes feigle, taille t r f. 3 d. & Ï3 £7 d. taille pour 
les héritages que foulloient tenir les Simonet , & depuis délaiffés 
par Jean Duret aux Sourroux, en payant dorefnavaht les devoirs 
anciens de taille.

Le bail de 1570 eft refté plus d*un flécle entre les mains des 
defcendans de Jean Duret. S’il s’e'ft élevé quelques difficultés 
pendant cet efpace de tems fur le payement des redevances donc 
étoit chargé le tenement, elles ont été promptement levées, comme 
on le voit par différentes pièces qui font produites, notamment par 
une tranfaéîion du ip Janvier 1657 * faite entre Philippe Duret & 
Jean dû Chaffin, dit Sourroux , chef de fa Communauté* LeS Sour- 
roux prétendoient que les redevances qu’ils payoient à Philippe 
Duret n’étoient que de féconds devoirs, qu’il devoir ou les garan­
tir des demandes formées contr’eux par le Fermier du domaine de 
Bourbonnois , ou qu’ils pouvoient en faire le rachat. L’Inftance ren­
voyée aux Requêtes du Palais & en état d’être jugée , les Parties 
tranfigerent. Du Chaflin mieux confeillé, porte la tranfaélion,a requis 
le fieur Duret de traiter à l’amiable le différend ; ce qui a été accordé 
par le fleur Duret; en Conféquence du Chaffin a coiifenti que les 
terriers du fleur Duret demeuraflent en leur force & teneur > & 
promis payer tous les arrérages échûs & à écheoir,tant en cens* 
taille & rente, & d’en paffer nouvelle reconnoiflance.

En 1663 Jean du Chaffin ayant refufé , malgré la tranfaélion de 
16$ , de payer au Fermier de Philippe Duret les devoirs du même 
tenement , ce refus donna lieu à une Inftance ; dans le cours de 
l’inftruétion, l’aéte de 1570 & la tranfa&ion de furent pro­
duits* & par la Sentence qui intervint au mois d’Avril 1664 * du 
Chaffin fut condamné, fuivant fes offres, porte la Sentence, de payer 
tous les droits & devoirs qui lui étoient demandés, à l’exception 
des anciens arrérages de corvées dont on ne pouvoir exiger que la 
derniere année : enfin on voit encore que pareil refus fut fait en 
1683, & condamné par Sentence du 18 Janvier 1684. Depuis on 
ne volt pas qu’il fè foit élevé de Conteftations fur le payement d’au­
cunes des redevances du tenement jufqu’à l’époque de celle qui 
divife les Parties. . - ■ ♦

Le 8 Juin 1687 J. R. Perôtin,Seigneur de la Serre, a acquis du 
fleur Defches & de fa femme, la rente de 16 quartes feigle & au­
tres redevances dont le tenement Jandet & Cochet étoit chargé, & 
autres effets. Le contrat porte que le fleur Defches & fa femme lui 
ont vendu un terrier appellé le terrier de Chevagne , compofé de 
plufieurs articles de devoirs, tant en cens, rentes, tailles & bourde- 
lages, qu’autres de quelque, nature que ce puifle être, qui procèdent 
des Sieurs & Dames Duret & Defay beau-frere du fleur Duret, quoi­
que conftitués par différens titres , & par exprès, le devoir de 16 
quartes de bled feigle , argent, avoine & gelines, fuivant fade reçû



4 '
pàrRoujaud Notaire le 3 Septembre 15*70 . ?. & tous droits de directe 
Seigneurie en cens, rentes , tailles & bourdelage, droit de banc , 
de fépulture au chœur, & autres droits honorifiques.

Depuis les fieurs Perotin ont été fervis des rentes & redevances 
en grains, argent & autres, dont eft tenu le tenement Jandet & 
Cochin, jufques & compris l’année 1705 ; mais les affaires de la 
Communauté des Sourroux s’étant dérangées, quelques Seigneurs 
envers qui elle étoit aufïi redevable de droits, en ont fait faifîr 
les biens.

Jean-Jacques Perotin, Seigneur deChevagne, a formé une pre­
mière oppofition à la faifie réelle, les termes dans lefquels elle en: 
conçue font trop importans pour ne les pas rapporter. On y rend 
un compte exaét de l’aéte de délailTement du 3 Septembre 1570, 
des effets qui font partie du tenement Jandet & Cochin, où il eft 
dit qu’il fe trouve un moulin appellé Paumier, & depuis des Sour­
roux. On y entre dans un détail circonftancié de cens, rentes & de­
voirs dont eft chargé le tenerrçent, ïùivant le bail de 15'70, des ven­
tes , Jugemens & reconnoiffartces dont on vient de rendre compte, 
de l’époque des payemens & ceffation des payemens. Enfin après 
des énonciations fi claires & fi précifes foutenues de titres, le fieur 
Perotin y conclud à ce que le Pourfuivant & les Créanciers oppo- 
fans ayent à faire valoir & rendre les effets faifis à tel & fi haut 
prix qu’il foit payé des droits échûs & qui écheront pendant le 
cours de la faifie-réelle , finôn que diftraétion lui {bit faite des 
effets compris dans la faifie-réelle étant dans fa directe ; comme 
auflï ordonné que la préfènte Requête fera fignifiée aux Procureurs 
faififlans, & de la Partie faifie ; à l’égard du Procureur plus ancien, 
qu’on ignore quel il eft, attendu que la faifie-réelle n’eft encore 
enregiftrée au Greffe de la Châtellenie ; au pied de laquelle Re­
quête y jointe, eft l’Ordonnance du Juge, portant aéré & {bit 
lignifié pour en venir à la première audience des baux ; la lignifi­
cation a été faite le 20 du même mois d’Août au Procureur du Sai- 
fifïànt & à celui de la Partie faifie, enfemble de tous les titres du 
fieur Perotin. Enfin cette oppofition a été enregiftrée en la forme 
ordinaire au Greffe de la Châtellenie : » Aujourd’hui 27 Avril 1717, 
» porte l’expédition qui en a été délivrée, eft comparu au Greffe, en 
» perfonne , Me. Jean-Jacques Perotin, Seigneur de Chevagne, Con- 
» feiller.... lequel a réitéré l’oppofition par lui formée à ladite 
» làifie-réelle par {à Requête du 17 Avril 1716, fignifiée le 20 dudit 
» mois pour diftraétion, confèrvation de Ion taillable , payement 
» de droits & devoirs, & a élu domicile.

Le Pourfuivant a oppofë dans la forme que le fieur Perotin devoir 
coter les pièces de terre qui étoient dans fa direéte, attendu qu’il 
y en avoit dans celles d’autres Seigneurs ; au fond que l’adjudication 
ne feroit faite qu’à la charge de fon taillable, enfbrte que la dif- 
tràélion par lui demandée ne pouvoir être ordonnée.

Le fieur Perotin a renouvellé , par aéte du 10 Septembre 1727 , 
pendant le cours de la pourluite, l’oppofition qu’il avoit formée en



I717, & demandé le fétabliflemerit des bâtimens étant dans /a di­
recte , qui faifoient partie du tenement. Enfin le ry Juin 17IJ 
l’adjudication des biens làifis fur les Sourroux a été faite au fleur 
Durand fous le nom de Nozier, lôn Procureur । qui l’étoit aufli 
du Pourfuivant, ce qui ne permet pas de douter que le fleur Du­
rand n’ait été facilement & parfaitement inftruit des caufes des op- 
pofitions du fleur Perotin & de fes titres , dont copies ont été ligni­
fiées en 1717 & 1727 : » Nous avons audit de Nozier, porte le 
» décret, vendu & adjugé lés fufdits immeubles, comme le tout 
» eft ci-devant Ipécifîé Ôc confiné y à la charge de payer les droits 
» feigneuriaux de vente , frais ... de configner le prix de l’adju- 
*> dication, pour être diftribué aux Créanciers oppolàns , fuivant 
» l’ordre qui en fera fait ; à l’effet de quoi nous les avons appointées. « 
Enfin à la fuite du décret , les oppofitions des Créanciers font tranD 
crites, notamment celles du fleur Perotin, des mois d’Avril 1717 
& Septembre 1727*

Inutile de rendre compte de ce qui s’eft pafTé dans la Sentence 
d’ordre jugée en 17 32 , fi ce n’eft de la difpofition qui concerne le 
fleur Perotin : » En même lieu, porte la Sentence, Me. Jacques 
» Perotin , Préfident au Préfidial de cette Ville, fera payé fuivant 
» les accordances du Pourfuivant, en fes écritures du 4 du préfent 
* mois d’Août, de 23 années des devoirs, chacun an de 16 quartes 
» de feigle en taille fur le moulin de Sourroux , de 1 r f. 3 d. dou- 
» blans fur le lieu Jandet .. ... & pour le lieu Cochin, de 13 fl 
» 7 d. doublans .... le tout énoncé en l’aéte de vente & délaiflement, 
» reçu par Roujaud Notaire, le-3 Septembre 1J70,

Le fleur Durand en poffeffion'de fon adjudication depuis plus de 
p ans, d’ailleurs parfaitement inftruit de la confiftance du tenement 
Jandet & Cochin , foit dans la Paroifle de Chevagne, où il eft né 
& où il avoit toujours fait le commerce , s’eft préfenté au mois de 
Février 1737 à la Dame veuve Perotin , mere & belle-mere des 
Appelans , pour régler enfemble le montant des redevances échues 
depuis 1727. Ces redevances fe font trouvés monter, fuivant le 
calcul que le fleur Durand en a fait, à la fomme de 623 liv. dont 
il a fait à la Dame Perotin fon billet.

Le 9 Avril fuivant, offres faites par le fleur Durand à la Dame 
Perotin de lui payer les 629 liv. montant de fon billet, fous la 
réferve de répéter ce qu’il pourroit fe trouver avoir payé de trop 
après la communication de fes Terriers ; furquoi la Dame Perotin 
a répondu quelle acceptoit les offres à elle faites, & offroit de 
lui remettre fon billet. A l’égard des redevances, qu’elles font à 
prendre fur l’article d’Eftienne Camus, & autres, conformément 
au contrat du 3 Septembre IJ70 , reçu par Roujaud Notaire , & re­
connues par les Sourroux , & autres , fur un lieu & tenement appelle 
Jandet & Cochin , dont faifoit partie un moulin appelle Paumier, 
comme le juge la Sentence d’ordre ; au lurplus que le fleur Durand 
ne pouvoir ignorer les hypotéques ou héritages chargés des rede­
vances à elles dûes, parce que copie a été donné des titres qui les
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con (latent, avec les oppofitions formées par le feu fleur Perotin,1 

Depuis cette époque il ne s’eft rien paffé dont il foit néceflairè 
de rendre compte , jufqu’au 31 Janvier 1743 , date de la demande 
en déguerpiflement -dont il s’agit. Le fleur Durand expofe dans cet 
exploit que la Dame Perotin a exigé de lui un devoir de 16 quartes 
lèigle, pour un moulin appellé Paumier ; dans un aéte du 3 Sep­
tembre 15'70, que ce moulin n’exifte plus depuis lortgtems, qu’il 
n’en eft point parlé dans fon décret, mais d’un autre nommé Sour- 
roux, qui relève d’un autre Seigneur, & qui cependant fe trouve 
fùbftitué au moulin Paumier par la Sentence d’ordre ; qu’il a intérêt 
de voir la reconnoiflance du moulin Paumier, fournie avant l’aéle 
de 15'70 , pour connoître la place 6c les dépendances de ce mou­
lin, pour en faire le déguerpiflement. Cet expofé eft fuivi d’ofFres 
réelles, tant de la vente des 16 quartes feigle, que des autres devoirs 
échus & exigibles, avec fommation de les recevoir, finon d’être 
préfent au dépôt qui en feroit fait en cas de refus de les accepter. 
Depuis les Sieur & Dame Perotin ont accepté fes offres-, fous la 
réferve qu’elles ne pourroient leur nuire ni leur préjudicier.

La demande en déguerpiflement du fleur Durand , portée à l’Au- 
dience de la Châtellenie , a été appointée ; 6c après une inftruétion 
très-contradiétoire , dont on ne rendra point compte, pour ne point 
tomber dans des répétitions, Sentence eft intervenue le 27 Août 
1758, qui a débouté le fleur Durand de fes demandes. Sur l’appel 
du fleur Durand , les Officiers de la Sénéchauffée ont rendu celle du 
20 Mai 175*9, dont eft appel, qui porte : » Nous avons déclaré les 
» offres faites par le fleur Durand, le 31 Décembre 1743 , bonnes, 
«valables 6c fuffifantes, ainfî que le déguerpiflement porté au 
» même Procès-verbal, 6c déchargé le fleur Durand de la redevance 
» de 16 quartes feigle prétendue fur le moulin Paumier 6c dépen- 
» dances , conformément aux offres contenues audit Procès-verbal, 
» avec dépens.

Moyens da p p e l.

Ces moyens d’appel font fondés lur les faits prouvés par les 
titres qui font produits, 6c fur les dilpofltions de Droit 6c le fen- 
timent d’Auteurs univerfellement eftimés.

On voit par un premier aéte du 6 Août 15'5'2 , que Gilberte Ver­
dier 6c Ion mari ont vendu à François Rouftil une rente de 16 
quartes lèigle, dûe par les Simonet & leurs Communs, à prendre 
fur un moulin appellé Paumier, 6c liir fes dépendances., évaluée 
à trois quartiers ou environ, fur les autres héritages & biens fonds 
des Débiteurs ; le tout félon le contrat & lettre de baille qui fut faite 
par Heélor Verdier , pere de la Dame Gilberte, à la charge de ladite 
rente, & autres charges & conditions appofées aux lettres de ladite 
baille y reçûes & fgnées le 14 Novembre 1526, Pierre Jamet Notaire 
Royal.

Il eft évident par cet aéte, i°. qu’Heélor Verdier avoit aliéné 
en 1 y 26 , en faveur des Simonet, non-feulement un moulin appellé



Eaumief, 8c ies dépendances , mais auffi d’autres héritages & bîenS 
fonds : 20. Qu’il avoit impofé fur ces effets une rente de 16 quartes 
feigle, & à la chargé d’autres deniers & fous autres charges & 
conditions ou redevances ; s’il n’eft point fait mention des autres 
redevances dans la vente faite à François Rouftil , c’eft qu’il ne 
s’eft agi lors de cette vente que de la rente de 16 quartes feigle 
donnée en dot à Gilberte Verdier, c’eft que Verdier, pere de 
Gilberte, avoit retenu les autres charges & conditions ou rede­
vances ; la raifon diète enfin que fi la rente de 16 quartes feigle 
n’eût eu pour hypotéque que le moulin, c’eft-à-dire , qu’il n’eût 
que le moulin & fes dépendances j qui euffent été chargés de la 
rente de 16 quartes, on n’auroit point ajouté dans le contrat que 
cette rente étoit à prendre fur les autres héritages & biens des 
Débiteurs.

Ces conféquences font confirmées par le titré hoüvel que les 
Simonet ont fourni à François Rouftil lé 2y Septembre fuivant , 
de la rente qu’il venoit d’acquérir. Les Simonet y reconnoiffent 
en termes clairs & précis que la rente qu’ils doivent eft à prendre > 
tant fur le moulin Paumier , que fur tous leurs héritages , tout 
ainfi qu’il ejl dit & déclaré par les lettres de baille faites aux Simonet 
l’an 1^26, pardevant Pierre Jainet Notaire Royal, lejquelles î6 quartes 
fufdites » ajoute le titfe nouvel 3 font Jituées £? ajfifes fur lefdits moulin 
& aifances, enfemble fur tous leurs héritages, 8c non pas feulement 
hypotéquéeS fur leurs biens fonds. CeS termes Jituées & affifes > dé­
montrent que les 16 quartes feigle n’étoient pas feulement à prendre 
fur le moulin Paumier, que ce moulin n’étoit pas le feuf hypo- 
téqué ou effet qui en fût chargé ; mais les autres héritages ou hy- 
potéques qu’Heétor Verdier avoit délaiffé en 1 y 26aux Simonet * 
qui formoient enfemble un tenement appellé Jandet 8c Cochin ; 
8c on peut d’autant moins équivoquer fur les termes de ce titre 
nouvel, que plufieurs de ceux qui l’ont fourni étoient les mêmes 
êtres qui avoient pris le bail de iy26^ ou leurs enfans ; enforte 
qu’il fetoit abfurde de fuppofer que des Débiteurs d’une rente à 
prendre feulement fur un effet, euffent été reconnoître qu’elle 
étoit auffi à prendre fur ceux du tenement, comme le prouvent 
ces termes , à prendre Jur le moulin Paumier, enjemble \ur tous leurs 
héritages. Il eft vifible que les héritages, autres que le moulin & 
fes dépendances, n’ont été que ceux qui formoient, avec le moulin, 
le tenement Jandet & Cochin.

Enfin le troifiéme 8c dernier adfte de iyy2 ne prouve pas moins 
que la rente des 16 quartes feigle a eu pour hypotéque tous les 
héritages que Verdier avoit délaiffé aux Simonet en iyi6. Cec 
aéte eft le contrat de vente de la rente en queftion , que François 
Rouftil a faite à Jean Duret. Ce contrat porte que l’aéte eft rédigé 
fur le bail de ryitf, qui exiftoit alors, fur celui de la vente 
faite à François Rouftil au mois de Septembre ryy2 , 8c fur le 
titre nouvel du mois de Septembre fuivant; 8c c’eft d’après la 
préfentation 8c la leéture de ces pièces qu’il eft dit que la rente
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des 16 quartes eft dàe par les Simonet, â caufe & comme Détemp- 
leurs du moulin Paumier & autres héritages ajjis en la ParoiJJe de Che~ 

^vagne, mentionnés es lettres dudit bail de 1726. ( Ces mots &* autres 
héritages ajjis en la ParoiJJe de Chevagne, mentionnés es lettres 
dudit bail de 1J26, font vifiblement, comme on vient de l’ob- 
ferver, les autres héritages qui formoient le tenement. ) Il eft donc 
inconteftable que la rente des 16 quartes feigle n’a point eu 
pour feule afliette ou hypotéque particulière le moulin Paumier & 
fes dépendances, ainfi que les autres redevances impofées par le 
bail de 1^26 , mais tous les héritages délaifles par ce bail, fis 
dans la Paroifie de Chevagne , qui formoient le tenement Jandet & 
Çochin, & qui ont formé en 1570 le tenement délaifie par Jean 
Duret aufdits Sourroux.

L’énumération des redevances & l’application qui en eft faite à cer­
taines parties du bail de 1J70 , précédées de la ftipulation que les 
Preneurs payeroient les devoirs anciens de taille, ne peut avoir 
changé l’hypotéque générale en un hypotéque particulier, c’eft-à- 
dire, avoir limité chaque redevance feulement fur certains héritages , 
& avoir dérogé à l’hypotéque générale , & enfin avoir formé trois 
contrats , enforte que tous les héritages n’ayent plus été chargés 
indiftinélement de toutes les redevances, quoique le délaiffement 
n’ait été que d’un feul lieu & tenement, & par un feul & même 
aéte.

Certainement iln’eft ni vrai ni vraifemblable que Jean Duret, qui 
rendoit la condition des Sourroux plus avantageufe que n’avoit été 
celle des Simonet, précédens Preneurs du même tenement, par 
l’abandon qu’il leur a fait d’un très-grand continent de terre , ait 
voulu rendre fa fituation moins avantageufe que celle d’Heélor 

^-"' Verdier, ni divifer l’hypotéque générale qui réfultoit du bail de 
y . 1526 , auquel celui de 1 £70 renvoyer d’un autre côté , il n’eft pas

a preiumer que les Preneurs le ioient periuades ou ayent entendu 
que quoiqu’ils acceptafient fous la dénomination d’un feul & même 
lieu & tenement les héritages qui formoient le bail de IJ26, outre 
ceux que Jean Duret y ajoutoit, ils pourroient divifer ce tenement 
en trois ou quatre parties, pour pouvoir fe décharger d’une partie 
des redevances qu’ils confentoient de payer. De pareilles précomp­
tions blefleroient, fous l’un & l’autre de ces deux points de vûe, 
l’équité, la raifon & la vraifemblance. Aufti depuis le bail de ij7O', 
jufqu’à l’époque de la prétention du fieur Durand , ces idées ne* 
font-elles venues à qui que ce foit, quoiqu’il fe foit élevé en différens 
tems des conteftations fur le payement des mêmes redevances, & 
que ces idées ne foient pas au-deffus de la portée du refte des hommes ; 
& enfin quoique , fi on en croit le fieur Durand , le moulin Paumier 
n exifte plus depuis un tems immémorial. La raifon qui n’a pas permis 
d® tenter le déguerpifiement que le fieur Durand hazarde , eft facile 
à pénétrer, quoique cette voye ne foit point au-deflus des lumières 
ordinaires , & qu’avant lui qui que ce foit ne s’étoit imaginé pouvoir 
luppofer qu’une vente faite d’un feul & même tenement en formoit 

trois



trois, compofées chacune d’un tenement-, quoique fous une feule 
dénomination, relativement & conformément à une précédente 
vente , dont les redevances affeéloient tous les héritages qui y étoient 
compris.

Si aux conféquences qui réfultent des faits ou des aéles de 1^26, 
ijja & 1^70, on réunit le fentiment des Auteurs qui ont traité du 
déguerpiffement : on a lieu d’efpérer qu’il ne reliera aucun doute 
fur la néceffité d’infirmer la Sentence dont eft appel.

Il faut diflinguer d’après les Auteurs , fi le tiers détempteur d’un 
emphitéofe ou d’un tenement, eft ou non propriétaire de la tota­
lité des effets compris dans le contrat. S’il n’eft propriétaire que 
d’une partie, par un partage ou arrangement fait entre les pre­
neurs , non approuvé par le bailleur, il ne peut déguerpir qu’entre 
les mains de {es co-preneurs , & non entre celles du bailleur ou 
Seigneur direél, parce qu’il ne peut divifer le contrat & l’hypo­
thèque du bailleur originaire s’il n’y a confenti, à caufe du préju­
dice & du dommage qu’il lui cauferoit. S’il eft au contraire pro­
priétaire de l’emphitéofe ou tenement, il doit en déguerpir & en 
remettre la totalité au Seigneur, qui n’eft point obligé , comme 
il prient d’être dit, de fouffrir la divifion du délaiffement qu’il a 
fait & de fon hypothèque, quoique les charges ayent pû être di- 
vifées & adaptées plutôt à certains effets du tenement qu’à d’autres. 
La raifon & l’équité diélent qu’il feroit injufte de permettre au dé­
tempteur de treillér pour ainfi dire les fonds qui peuvent lui être 
les plus utiles & lucratifs pour les garder , & de remettre ceux qui 
peuvent être diminués de valeur, quoique les redevances qui ont 
pû y être plus particulièrement attachées ou défignées à prendre 
deffiis, foient toujours les mêmes. Telle eft la fituation où fe trou- 
vèroient les Parties. Jean Duret & les Sourroux, au lieu & place 
defquels eft le fieur Durand, n’ont fait en 1^70 qu’un contrat, fous 
la dénomination d’un feul lieu & tenement, qui comprend les mê­
mes biens-fonds ou hypothèques, & lés mêmes charges que celles 
qui y ont été impofées en 1J26, dont le fieur Durand s’eft rendu 
adjudicataire, fous la condition de les acquitter, ou à la charge des 

' droits feigneuriaux ; ainfi il doit ou déguerpir la totalité du lieu ou 
tenement délaiffe en 15*70, ou être déclaré non-recevable dans les 
offres qu’il a faites, comme le décident les Auteurs; notamment 
Jean Faber en fon code , où il traite & décide deux efpéces.

La première , fi le Détempteur qui a pris plufieurs héritages 
d’un même Seigneur par différens baux, à la charge de differentes 
redevances, peut fe libérer de partie de ces redevances, en ne 
déguerpiflant que les héritages qui en font chargés.

La fécondé , s’il a la même faculté lorfque les differens héritages 
lui ont été délaiffes par un même contrat, encore que les rede­
vances foient défignées ou données à prendre fur certains héritages.

Sur la première efpéce il décide que le Détempteur eft recevable 
à déguerpir tel fonds qu’il voudra pour fe décharger de la rede­
vance dont il étoit tenu;
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Sur la féconde , qu'il doit déguerpir fur la totalité : Qui ab eolem 

domino , dit Cet Auteur , plures in emphiteufim accepit i potefi quaj- 
da.m relinquere ut Je ab annui canonis prefiatione eximat , alias verô 
retinere, nifi conjiet vel omnes res fimul & unicct concefiione in emphi­
teufim datas, licét difiinâtis oneribus.

La parité de la fécondé de ces deux efpeces à Celle où font les 
Parties , eft fi fenfible, qu’il nfy auroit que lèuts noms à y ajouter. Les 
raifons fur lefquelles cet Auteur appuie fa décifion, font qu’on ne 
peut & qu’on ne doit pas préfumer que le Bailleur ait entendu qu’on 
pût divifer le contrat qu’il a fait ; qu’il eft de principe que la divifion 
des conventions faites par un aéle ne fe-préfume jamais , fi l’adé 
h’en contient des preuves claires & pofitiv.es, & que telle a été là 
volonté des Contraélans ; enfin les inconvénients qui en réfulte- 
toient au préjudice du Bailleur fi le Preneur étoit le maître d’anéantir 
partie d’un contrat, tandis que le Bailleur feroit non-recevable à 
Vouloir retirer partie des héritages qu’il auroit délaiffés.

Loifeau ne s’explique pas moins clairement contre la prétention 
dufieur Durand dans fon Traité du Déguerpiffement. Après avoir 
rappellé les conditions nécelfaires, autres qüe celles de forme pour 
la validité d’un déguerpiffement, & y avoir appliqué les raifons ci- 
deffus énoncées, enfin après avoir traité quelques queftions étran­
gères , à l’efpece OÙ font les Parties 9 il examine, nomb. 10, fi celui 
qui a pris à rente deux maifons pour un même prix 9 peut en garder 
une & déguerpir l’autre ; il décide dans ce Cas que le Preneur doit 
garder Ou laifïer le marché en entier, parce que chacune des deux 
maifons eft chargée de la rente. Mais ajoute le même Auteur, nomb. 
31 > > fi ces deux maifons font données par un même contrat à un 
s> prix fiéparé, le Preneur pourra-t-il ne déguerpir qu’une des deux 
» maifons pour fe décharger de la moitié de la rente « : Et toutefois 
dit Loifeau , j’eftime qu’il faut » garder Ou quitter enfemble l’une 
» & l’autre maifon; car puifque c’eft un même contrat, il ne faut 
» le divifer, mais faut ou qu’il demeure entièrement dans fa force , 
» ou fbit rejetté. « Si l’une des maifons étoit augmentée de valeur , 
l’autre démolie, le Preneur gagneroit beaucoup de déguerpir la mai- 
fbn démolie, & garder la maifon qui feroit augmentée , & le Bail­
leur perdroit de tout côté, tant fur la maifon augmentée qui ne lui 
feroit pas rendue que fur la maifon démolie qu’il feroit tenu de re­
prendre ; par ainfi, il n’auroit pas le profit, & il porteroit le dom­
mage , ce qui feroit une inégalité contraire à l’équité & à la juftice.

Au nombre fùivant, le même Auteur propofe l’efpéce de 100 at- 
pens , donnés chacun arpent à 20 f. de rente dont le Preneur vou- 
droit en déguerpir une partie, & fe libérer à proportion de la rente 
qu’ilaconfentie.Loifeau fe détermine contre le Preneur,par les raifons 
qu’il a expliqué, & par l’inégalité de la valeur qui peut fe rencontrer 
dans le nombre de ees arpens ; il doit fe faire, ajoute-t-il, une efpece 
de compenfation du fort au foible, & on ne peut présumer que le 
Bailleur ait entendu que le contrat pourroit être divifé a fbn préju­
dice.

pofitiv.es


L’application du fentiment de ces Auteurs, eft auffi fenfible qu’elle 
eft fans répliqué. Le fieur Durand fe trouve même comme étant au 
lieu & place des Sourroux, & adjudicataire de leurs biens , dans une 
fituation moins favorable,quoique tiers détempteur,que ne feraient les 
Preneurs dans les deux efpeces que Loifeau propofe. La divifion des 
redevances dans les deux efpeceS, faite également , & pour ainfî 
dire , arithmétiquement, fembleroit conduire à préfumer que le dé- 
guerpifl'ement de partie des effets aliénés auroit été prévu par les 
Contrariants,au lieu que les redevances ou rentes impofées par le bail 
de 1526, dont celui de 1770 n’eft que la répétition, font clairement ' 
aftignées fur la totalité,& fur chacun des héritages du tenement Jandet 
& Cochin, dont le moulin & fes dépendances, ont fait & font par­
tie ; la derniere rente de 16 quartes feigle à prendre fur le moulin 
Paumier & fes dépendances , & fur les autres héritages du tenement dé- 
laijfé par Heélor Verdier en 1526 par l’atfe figné Pierre Jamet, l’af- 
fignation de la redevance des 16 quartes feigle fur le moulin &. fes 
dépendances , ne doit point empêcher que tous les autres héritages 
qui ont formé , & qui forment le lieu & tenement Jandet & Co­
chin n’en ayent été tenus, & à prendre fur les autres héritages dudit te­
nement ; ainfi le fieur Durand ne peut fe libérer de la rente en quef- 
tion qu’en déguerpiffant la totalité du tenement ; par conféquent la 
Sentence dont eft appel doit être infirmée.

Re’ponsës aux Objections.

Les trois litres des 6 Août, 28 Septembre, & 29 Oétobre 17^2 } 
ne favorifent point l’affiette de la rente des 16 quartes feigle, fur tous 
les héritages du tenement Jandet & Cochin. Le titre de 1570 par le­
quel Jean Duret a délaifféaux Sourroux le même tenement, affeéte & 
limite la rente des 16 quartes fur le moulin Paumier, & ne porte 
point que les Preneurs fe foient obligés folidairement à fon paye­
ment ; au furplus quand il porterait cette convention, elle ne pour­
rait avoir engagé un tiers acquéreur qui ne peut être tenu envers le 
Bailleur originaire que des charges réelles contraélées, propter tradi- 
tionemfundi ; mais, ajoute le fieur Durand, des termes très-importans 
qu’on lit dans l’aéte de 1570, font ceux-ci; en payant dorénavant 
les devoirs anciens de taille : or ces termes prouvent que Jean Duree 
&les Preneurs ont entendu ne rien innover par le bail de 1570 , 
mais fe conformer à celui de 1526; ainfi dès que les titres de ly^a 
qui font une fuite de celui de 1 y 26 , ne favorifent pas l’affiette de la 
rente des 16 quartes fur tous les héritages du tenement, celui de 
1570 qui n’eft qu’une copie de celui de 1^26, ne peut avoir affu- 
jetti tous les héritages du tenement à cette rente.

Quant à la tranfaélion de 16y y, & aux Sentences de 1664 & 1684, 
elles conftatent bien la légitimité des redevances dont il s’agifToit, & 
l’acquiefcement des Débiteurs à les acquitter , mais non pas que la 
rente en queftion fût à prendre fur tous les héritages du tenement 
Jandet & Cochin. Il en eft de même des oppofitions, afin de diftraire
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& de confèrver, formées par le fieur Perotin pere , pour raifort des 
droits feigneuriaux, & redevances qui lui étoient dûs , & de fes de­
mandes en dommages & intérêts réfultantes du mauvais état des 
lieux; les biens des Sourroux ont été adjugés au fieur Durand à la 
charge feulement des droits feigneuriaux ; au furplus , la circonf- 
tance que le Procureur pourfuivant l’étoit auffi du lieur Durand ne 
peut faire préfumer que le lieur Durand ait été inftruit des caufes des 
oppofitions & des demandes du lieur Perotin. Enfin , quoique le 
moulinPaumier ait été qualifié moulin Sourroux , tant dans les oppo­
fitions du fieur Perotin que dans la Sentence d’ordre du prix de l’ad* 
judication faite au fieur Durand , cette qualification n’eft pas moins 
une erreur de nom , ces deux moulins ont été des êtres différens, 
comme on le doit préfumer à la vue des pièces que le lieur Durand 
vient de produire par fa Requête du 12 Juillet 1762.

Re’ponse. Cette objection fe trouve en partie détruite par les ob­
servations qui ont déjà été faites fur les trois titres de 15 y 2. Il ne s’eft 
alors agi que de la rente des 16 quartes qu’Heétôr Verdier avoit don­
nées en dot à fa fille. François Rouftil premier Acquéreur de cette 
rente, & depuis Jean Duret n’ont eû d’autre intérêt pour la fûreté 
du payement de la rente des 16 quartes que d’être inftruit qu’elle 
étoit à prendre fur le moulin Paumier, & fur les autres héritages 
qui formoient avec le moulin le tenement Jandet & Cochin ; c’eft 
pourquoi, on s’eft renfermé dans ces deux premiers contrats à rap- 
peller le bail de 15*26, & à ne point entrer dans le détail des autres 
héritages du tenement, le tout porte le contrat d’acquifîtion de Fran­
çois Rouftil, félon le contrat & lettre de Baille , qui fut faite par 
Heélor Verdier à la Dame Gilberte fa fille , à la charge de ladite 
rente, & autres charges appofées es lettres de ladite Baille , reçues & 
lignées le 14 Novembre Pierre Jamet.

Le titre nouvel fourni à François Rouftil par quelques-uns des Pre­
neurs en 1526, & par leurs enfans , par conféquent, par gens par­
faitement inftruits des conditions du bail à eux fait par Heétor Ver­
dier , porte, après avoir rappellé ce bail, que les 16 quartes font fi- 
tuées & affilés furie moulin, enlemble lur tous leurs héritages. Ces 
termes fur tous leurs héritages ne peuvent s’appliquer qu’aux hérita­
ges qui formoient avec le moulin & fes dépendançes le tenement 
Jandet & Cochin, il feroit abfiirde de fuppofer que les vendans euf 
fent été déclarer que la rente en queftion étoit affife & fituée fur des 
héritages qui leur auroient appartenus à autre titre, que comme Dé- 
temptêurs du tenement Jandet & Cochin.

Enfin, le contrat de la vente faite par François Rouftil à Jean 
Duret, rédigé lur le bail de 15*26, qui fut remis à Jean Duret avec 
les deux pièces ci-deflus, porte que la rente eft dûe par les Simonet 
comme Détempteur du moulin Paumier , & autres héritages affis en 
laParoifte de Chevagne mentionnés ès lettres dudit bail de 15*26.

La conformité de ces trois titres qui remonte à plus de deux fié- 
cles , & l’exécution qu’ils ont eû jufqu’à l’époque du procès , fans 
qu’on fe foit imaginé qu’on pouvoir bazarder le déguerpiffement du 

moulin



moulin feul pour fe décharger de la rente des quartes, prouvant 
dans le fait, que tout ce qui forme le tenement Jandet & Cochin , a 
été affeélé à la rente des 16 quartes.

Que le bail de lyyo porte ou non, que chacun des Preneurs s’ô- 
blige folidairement au payement des redevances y contenues ; ce fait 
eft abfolument indifférent, parce que la détention de la moindre par­
tie auroit fuffi pour que le Détempteur pût être pris folidairement ; 
d'ailleurs cette obfervation eft d’autant plus déplacée , que le fieur 
Durand réunit entre fes mains , la totalité du tenement Jandet, & que 
de fon aveu il doit être & eft tenu de tous les devoirs impofés in ira.-* 
ditione , ou propter traditionem fundi. Au furplus , les Parties font par­
faitement d’accord fur le point de fait que le fieur Durand qualifie 
avec râifon être très-important ; ce fait eft , qu’en 1570, Jean Du­
rer Bailleur , & les Sourroux Preneurs j ont voulu contrarier dans les 
mêmes termes qu’Heétor Verdier & les Simonet avoient fait en 
1 y 26 9 ne rien innover, mais fe conformer au bail de 1^26 9 comme 
le prouve les termes du bail de 1 £70 , en payant dorénavant les 
devoirs anciens de taille , c’eft-à-dire, ceux ftipulés par le bail de 
1J26. Or, dès que par ce premier bail, la rente en queftion étoit à 
prendre fur le moulin, enîemble fur les autres héritages du tenement 
Jandet & Cochin , comme il eft démontré par les titres de 1 y 5*2 , il 
s’enfuit que par le fécond bail fait en 1570, conforme à celui de 
1^26 f la rente des 16 quartes eft pareillement à prendre indiftinc- 
tement fur tous les effets qui forment le même tenement Jandet & 
Cochin.

Il eft pareillement indifférent que latranfaélion de î6yy, les Sen­
tences de 1664 & 1684, qui confirment la légitimité des redevan­
ces rappellées dans le bail de iy7O , ne portent pas que la rente en 
queftion foit à prendre fur tous les héritages du tenement Jandet, les 
conteftations qui ont été alors terminées, tomboient indiftinélement 
fur toutes les redevances que les Sourroux avoient prétendu n’être 
que des rentes foncières & non feigneuriales. Jamais avant l’époque 
du procès, on n’avoit fait de queftion fur l’hypotheque générale de 
la rente des 16 quartes.

C’eft bleffer la vraifemblance de fuppofer que le fieur Durand n a 
eu connoiffance des caufes des oppofitions du fieur Perotin pere, que 
poftérieurement à l’adjudication qui lui a été faite. Il eft né dans la 
Paroiffe où le tenement Jandet & Cochin eft fitué. Il y a toujours 
demeuré & fait le commerce , & ces fortes de tenemens fi fréquents 
dans la Coutume de Bourbonnois , & dans quelques autres , ne font 
ignorés d’aucuns des Habitans ; c’eft préfenter le fieur Durand comme 
un homme privé de la raifon, qu il fe foit rendu adjudicataire ^des 
biens des Sourroux fans s’être informe des droits feigneuriaux , a la 
charge defquels ils ont dû être & ont été adjugés , fur-tout dans une 
Coutume où leur quotité & qualité n’ont d autre réglé que la vo­
lonté de ceux qui les aliènent,& c’eft aulfî mettre le Procureur chargé 
des intérêts du fieur Durand dans la même claffe, quoiqu il fût en 
même-tems le Procureur pourfuivant, & que le fieur Perotin lui eûc



fàk donner copie de fes titres. Auffi s’eft-il écoulé plus de il années 
pendant lefquelles le fleur Durand a payé toutes les redevances dont 
eft chargé le tenement Jandet & Cochin , avant que l’idée du déguer- 
piflément qu’il a hafardé lui Toit venue.

Enfin , que le moulin Paumier & le moulin Sourroux, foient ou 
ayent été deux êtres différens, l’éclairciflement de ce point de fait 
ne demandoit ni les recherches, ni la production nouvelle, faites à 
ce fujet , parce que fi le moulin Paumier n’exifte plus depuis du 
tems , le lieu où il étoit, fon chambon & fes dépendances ne fubfif- 

Xent pas moins ,& ne font pas moins partie du tenement Jandet & 
Cochin , & parce que la rente ou redevance en queftion étoit à 
prendre fur le moulin, enfemble fur tous les autres héritages du mê­
me tenement.

Deuxie’me Objection. En , Jean Duret a acquis de 
François Rouftil la rente des 16 quartes feigle , & non les autres 
redevances mentionnées dans l’aéte ou bail de 1570, pour lefquelles 
le fleur Perotin pere a formé oppofition. Ces redevances apparte- 
noient à différens Seigneurs avant 1^70; la rente ou redevance des 
16 quartes aux héritiers Heélor Verdier, les autres à Jean‘Durer : 
or il réfulte de ces faits que lés devoirs & droits feigneuriaux en 
queftion, n’ont point été impofes par un feul & même contrat, & 
par une fuite néceffaire , la rente de feize quartes ne peut 'avoir pour 
hypotheque la totalité des héritages compris dans le tenement Jandet 
& Cochin délaiffé par le -bail de 1J70. Ainfl le fleur Durand peut 
déguerpir le moulin Paumier & fes dépendances , & fe libérer de la- 
rente , fans être obligé dé déguerpir le furplus du tenemènt.

On né peut, ajoute le fleur Durand , argumenter de ce que le ti­
tre nouvel fourni par les Simonet en ijyi , porte que les 16 quar­
tes feigle font à prendre fur le moulin & fes dépendances, enfemble 
fur leurs autres héritages du tenement Jandet & Cochin défailles par 
le bail de 1526, parce que cette énonciation eft trop vague pour 
préfenter une hypotheque générale bien différente de l’hypotheque 
Spéciale quiréfulte delà Seigneurie direéle.Et parce que JeanDuret n’a 
point entendu rien innover par le bail de 1770 à celui de 1526 , à 
caufe des avantages réfultânts de l’ancienneté de fa datte.

Re’ponse. Il eft prouvé par.les aétes de i°. Qu’en 1^26 
Heétor Verdier a délaiffé aux Simonet un tenement appellé Jandet 
& Cochin , dont un moulin nommé Paumier & fes dépendances fai- 
foit partie ; 20. Qu’Heétor Verdier a donné en dot à fa fille lors de 
fon premier mariage la rente des 16 quartes,. 3°. La diviflon qui s’eft 
opérée dans le fait des redevances du tenement par la donation faite 
par Heétor Verdier à fa fille, n’a pû dans le droit donner atteinte 
à l’hypotheque générale réfultante du bail de 1J26, comme l’ont 
reconnu les Simonet dans leur titre nouvel de Tjyi. 40. L’hypothe­
que générale n’a pû non plus recevoir d’atteinte par l’acquifition 
que François Rouftil, & depuis Jean Duret ont faite de Gilberte 
Verdier de la rente ; & enfuite Jean Duret du furplus des redevances 
a prendre fur le tenement,foit que Jean Duret les ait acquifes d’Heétor



Verdier oü d’autres propriétaires. Enfin, loin que par le bail de r 
Jean Duret ait entendu déroger à l’hypotheque générale réfultante 
du bail de r y26, au contraire , de l’aveu même du fieur Durand, le 
bail de 1570 porte la preuve qu’il n’a été dérogé en rien à celui de 
Ip6;ainfi les conféquences que le fieur Durand tire de la divifion, 
dans le fait, des redevances dont le tenement eft chargé, ne peut l’au- 
torifer à déguerpir le moulin Paumier & fes dépendances, & à con­
server le furplus du tenement.

Enfin la reconnoilfance des Simonet, qui porte que les 16 quar­
tes font affifes & fituées fur le moulin, enfemblè fur leurs autres 
biens , ne laiffe aucun doute fur l’étendue de l’hypothèque de cette 
redevance. Les héritages fur lefquels ils reconnoiffent quelle étoit 
affile & fituée j ne peuvent être que ceux qui formoiént le tene­
ment, & non des héritages étrangers à ce tenement, qui n auroient / 
pû qu’être hypothéqués, parce qu’ils n’auroient pas eu fait partie -F 
de ceux ffir lelquels les redevances établies par le bail de iyi6j 
l’ont été , in traditione fundi.

Troisie’me Objection. Les décifions de Loifeau & de Faber,' 
n’ont point d’application à l’efpéce où font les Parties. Ces Auteurs 
fuppofent une obligation individuë, au lieu que celle qui réfulte des 
titres de 1 y26 & 1570 eft divifée, non point relativement aux per- 
fonnes feulement, mais relativement aux chofes. C’eft l’unité ou la 
diverfité du prix qui fervent de régie pour juger s’il n’y a qu’une 
ftipulation indivifible , tôt junt ftipulationes quot'jummœ, porte la Loi 
/cire debemus-, dig. de verb. obhg. & autres Loix auffi citées, qui ne 
font qu’une fuite de la première. Les obligations qui réfultent des 
titres de 1726 & 1570? font femblables à celles qui réfultent d’un 
contrat de vente de plufieurs héritages, relativement à l’exercice 
du retrait lignager; fi la vente a commencé par un prix, il faut 
exercer le retrait de la totalité , quoique lé prix ait enfuite été di- 
vifé fur les différens héritages aliénés ; fi au contraire chaque héri­
tage a un prix particulier, quoique vendu par un même contrat> 
le retrait de chacun de ces héritages peut être exercé, quia, eorum 
caufa eft Jepar ata, comme le décide Faber, Liv. 4. tic. 43. defin. 
II. où il agite la queftion de fçavoir quand les emphitéofes peu­
vent ou non déguerpir partie des héritages qui leur ont été délail- 
fés , à moins que l’acquéreur n’ait déclaré par le contrat , qu’il n’au- 
roit point acquis une partie fans l’autre ; & dans un bail à rente, à 
moins que le bailleur n’ait pareillement déclaré qu’il n’auroit point 
difpofé d’une partie fans l’autre.. C’eft, ajoute le fieur Durand en 
fait de retrait, la décifion de la Coutume d’Orléans , art. 397. de la 
Coutume de Melun, art- 140. & d’autres Coutumes, & le fehtiment 
des Auteurs cités. Or Heétor Verdier ert 1526, & Jean Duret en 
ijyQ ? n’ont pas ftipule la condition cy-deflus ; ainfi le deguerpif- 
fement peut être offert de partie du tenement Jandet & Cqchin.

~ Répons e. L’objeétion a pour bafe les,, termes, tôt ftipulationes 
quot fummx, de la Loi fcire debemus. L’argument qu’il fait fe pré- 
fente de lui-même. Heétor Verdier en 1J26, & Jean Duret eîi
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ÏJ7°, ont impofé trois redevances diftinétes , la première fur le 
moulin Paumier & fes dépendances; la deuxième fur le lieu Jandet, 
&la troifiéme fur le lieu Cochin : donc les baux de IJ26 & 1570 
contiennent trois contrats de vente, rot flipulationes quoi fummæ, par 
conféquent le contenu de l’un de ces trois contrats peut être dé­
guerpi.

Si le fieur Durand n’a pas présenté l’objeétion en termes fi pré­
cis , c’eft qu’il a fenti que ce feroit choquer trop fènfiblement les 
conventions des Parties, les principes & la raifon , qui réfiftent clai­
rement à la divifion des engagemens réfultans des baux dé 1^26, 
& 1570.

La réponfe à l’argument eft écrite dans la Loi même qu’on op- 
pofe. Si le fommaire porte , rot flipulationes quot funt fpecies vel fum- 
mæ fpecialiter defignatœ , il ajoute, fecL fi res univerfaliter vel gener aliter 
defignetur , fipulatio una erit. Ainfi il faut pour juger fi on peut di- 
vifer les parties d’un contrat de vente f & y trouver des conventions 
diftinétes & indépendantes les unes des autres qui puiflent former 
autant de ventes , il faut, dit-on, confidérer fi les objets ou hérita­
ges aliénés par le contrat, ont été préfentés & vendus en termes 
généraux, comme ne formant ou ne devant former qu’un tout ; 
dans ce dernier cas la Loi décide pofitivement qu’on ne peut le 
divifèr, Ji res univerfaliter vel generaliter defignetur , Jlipulatio una erit. 
Ce n’eft donc point la divifion du prix ou des redevances qu’il faut 
Confiilter, mais les termes dans lefquels le contrat s’eft préfenté, 
qui doivent décider s’il y a eu ou non plufieurs conventions ou 
ftipulations indépendantes les unes des autres , qui ayent formé 
autant de contrats féparés ou de ventes particulières. L’application 
de ces obfervations fe fait facilement au bail de ÏJ70. Jean Duret 
a vendu aux Sourroux & à fes Communs , un lieu & tenement, 
porte le contrat, ainfi qu’il fe comporte, tant en maifon , grange, mou-* 
lin, terres gagnables & non gagnables. Jean Duret sejl démis & défaifi 
defdits héritages , en lui payant dorejnavant, par les Sourroux, les an­
ciens devoirs de Baille; les Sourroux ont accepté,fous cette condition, 
le délaiflement à eux fait. Cette première difpofition influé néceflàire- 
ment fur tous les héritages qui ont été réunis pour former un feul 
corps de max ou tenement, fous le nom univerfel & générique ; 
nul afligttat particulier, en payant dorejnavant les devoirs anciens de 
taille. Si dans la fuite du contrat les devoirs font plus particuliére­
ment défignés à prendre fur certaine partie du tenement, cette 
défignation ne peut être confîdérée que comme un aflignat démonf- 
tratif, & non limitatif, qui ait pû donner atteinte à l’hypothèque 
générale ftipulée par Jean Duret fur tous les héritages du tenement, 
& foufcrite par les Sourroux ; c’eft une indication donnée aux Sout- 
roux, pour parvenir à faire entr’eux la péréquation des devoirs, 
comme le permet l’ârt. 410 de la Coutume de Bourbonnois , qui 
porte, les détemteurs peuvent pour le payement des devoirs dûs au Seigneur, 
pour raifon d’un max ; faire entr’eux péréquation defdits devoirs ; mais 
-cette péréquation ne peut, fuivant le même article , préjudicier au



droit que le Seigneur a de pouvoir prendre folidairemènt l’un de§ 
co-tenanciers. Ainfi l’application que le fieur Durand fait des termes 
de la Loi, jcirè debemus, tôt fapulationes quct [ummœ -, n’eft pas jufte, 
parce que, quoique le bail de 1570 foit de différens héritages:, ils 
ne forment ensemble qu’un tout, qu’un corps d’héritages réunis, 
fqus le nom générique & univerfel de max ou tenement, fi commun 
dans la Coutume de Bourbonnois, Jed Jz res univerjaltter Tel généra* 
liter defignetur, (lipulatio una erit.

C’eft , d’après ces principes , que Faber traite les queftions qui 
peuvent fe préfenter fur le déguerpiffement. Si l’emphytéofe de 
plufieurs héritages a un même principe,une même caufe de principe, 
jl una concejfione fa fa.fl:a , le Preneur ne peut en déguerpir une 
partie, licet difanflis oneribus ; mais fi ces différens héritages pro­
cèdent de Caufes féparées , il peut en déguerpir une partie , & 
conferver le furplus, catera emm quœ eodein .contra.flu., fub diverfo 
canonis onere concejfa, retinere ji relit non prohibetur , quia eorum caufa 
ejl [eparata-.
V II eft évident que le motif de la décifion de Faber en cet endroit,’ 
eft fondé fur ces mots 9quia eorum caùfa ejl feparata. Mais ce feroit 
blefier la raifort de penfer que des Parties , dont les convention? ont 
eu pour objet-un tenement, un Domaine compofé nécefiairemertt de 
plufieurs héritages qui ne doivent former enfemble qu’un corps , & 
un tout, ayènt entendu faire dans le même aéte plufieurs baux à 
rente, qui mifierit les Preneurs en état de féparer, poiir ainfi dire , 
les branches de leur tronc , qui céfieroit de fubfifter dans fon entier 
par cette feétion, farts le contentement du Bailleur. Ainfi , dès qu’on 
ne peut appliquer à l’eïpéce préfente lé principe de la décifion dé 
Faber , quii eorum caitja ejl jèparata , parce-qu’on ne peut fuppofer 
plufieurs baux à rente dans celui de 1J26 ni dans celui de 1^70 , le 
fieur Durand trouvera bon que fes Parties réclament en. leur faveur 
la décifion de Faber qu’il leur oppofe, ainfi-que celle de la Loi jcirè 
debemus, & qu’ils en concluent qu’il eft non-recevable dans le déguer­
piiTement qu’il veut faire-, -parce que le fujet ou la caufe dès baux dé 
1^26 & 1570 eft une , quia cauja eorum non ejl jèparata, quia, jlipulatio 
una ejl.,ji res univerjaltter vel gener aliter dejignetur -, licet diverjs oneribus.

Quant à l’argument que le fieur Durand tire d’un contrat de venté 
de plufieurs héritages ayant chacun un prix féparé, dont il dit que le 
retrait peut être exercé par partie, comme contenans autant de ventes 
qu’il y a de prix diftinéls , pour en conclure qu’il y a pareillement 
plufieurs baux à rente dans ceux de 1526 & 1570 ; un pareil argu­
ment rie demande point d’autre réponfe , que ce qui vient d’être dit, 
pour en écarter l’application, d’autant plus que les textes de Coutu­
mes,& les Auteurs que le Sr. Durand cite , ne décident, ou ne traitent 
nullement la queftion de fçavoir quand on peut préfumer , ou non , 
qu’un aéte ou Contrat en contient plufieurs. Les articles des Cou­
tumes d’Orléans., Melun,Mantes & la Marche , auxquels on auroit 
pu en ajouter, beaucoup d’autres,- ne décident .autre- choie , finon 
que l’Acquéreur peut obliger le Lignager d’exercer le retrait de tout



ce qui a. été vendu , propres, acquêts &.meubles, conformément ait 
Droit commun, qui veut, que f Acquéreur foit indemne.

" Enfin, dit le fièur Durand, fi le bail de i.y 26 paroifibit , on verroit 
clairement que le moulin étoit , dans l’origine., le feul héritage- 
donné à renté foncière , Sc non feigneuriale.il eft fingulier,a joute-* 
t'il, que cè bail qui a été remis à Jean Durer n’exifte plus , tandis que 
les aétês dé tjjl fubfiftent. Aufurplus, les Sieur & Dame Perotin 
doivent avoir d’autres titres & pièces, tels que des terriers & recon-, 
noifiances , qui répandroient un grand jour ; ils doivent les produire , 
parce que le Seigneur & leVafial doivent fe communiquer leurs titres.

Perfonne ne feroit plus intéreifé que les Sieur & Dame Perotin , à 
pouvoir produire le bail de 15*26 ; mais les conventions qu’il contenoit 
ne font point équivoques, les titres de 1552 y luppléent, furtout le 
titre nouvel du mois de Novembre de la même année fourni par les 
Preneurs du bail de iya6., ou par leurs enfans, où ils ont reconnu 
que les feize quartes feigle étoient Jituées & affifès Jùr le moulin & (es 
dépendances , enjemble Jur leurs autres héritages du tenement délaijTépar le 
bail de 1^26.

A l’égard des titres & pièces dont parle le fieur Durand , la pro­
duction , s’ils exiftent, en feroit abfolument inutile, parce qu’il ne 
s’agit point au Procès de connoître les héritages qui ont été , ou pu 
être compris dans les baux de 1^26 & 1570 ; mais de prononcer fur 
le déguerpiffement offert, qui n’efl fondé que fur la fuppofition que 
les baux de 15*26 & 15*70 en contiennent trois diftinéts & réparés, 
dont les héritages y compris peuvent être féparément déguerpis. 
C’eft où fe réduit le point de décifion dont la négative, dans le fait & 
dans le droit, eft inconteftable, comme le démontrent les deux baux 
de 15*26 & 15*70 ? & les pièces produites qui y font intermédiaires & 
poftérieures , qui réunies enfemble font plus que fuffifantes pour 
établir la certitude de la direéle réclamée par les Sieur & Dame 
Perotin, fuivant l’article 392 de la Coutume de Bourbonnois.

fe

Monfieur TITONDE VILLOTRAN, Rapporteur.

Me. GONDOUYN, Avocat.
S E M E N , Proc.

/
De l’Impr. de Çh. E st< Chen ault, rue de la Vieille Draperie, 1763.

l 
k f

feigneuriale.il

